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pourra d'une seule parole briser les liens de la mort. De niémne Dieu scult
le pouvoir de pardonner les péchés, mais si Dieu dans sa sagesse veut con-
férer ce pouvoir à un homme, cet homme pardonnera les péchés malgré
toutes vos objections: or depuis que J.-C. a dit: Les péclés scrontpardoiiés
à ceux à qui vous les pardonnerez et relenus &c. Tout ce que vous lierez sur
la terre sera lié dans ie Ciel, ci tout ce que vous délierez sera délié. Coin-
ment osez-vous nier que ces paroles n'ont pas leur accoiplisseient tel (lue
J.-C. l'a prononcé.

Pour ne pas avouer que ce texte vous accable et vous confond, vous dites
que J.-C. donnait par là à ses ministres le pouvoir de décl:rr lorsque les
péchés seraient remis: En vérité croyez-vous que si le Sauveur avait 'il in-
tention de dire qu'il ne donnait à ses apôres que le pouvoir de déclarer lois-
que les péchés étaient remis qu'il avait besoin de vous pour trouver ce mot
déclarer. Nou, mais comme il ne parlait pas de déclaration, mais deperdon,
vous n'avez pas droit de changer ni sa parole, ni sa doctrine pour le fairc
parler autrement que l'Evangile nous le rapporte.

IX.-." You misrcprescnt again" l'église catholique lorsque vous parlez de
l'invocation des saints : vous dites que c'est faire injure à J.-C. seul média-
tour entre Dicu et les hommes. Par là vous dominez a entendre à nies bons
et " unsuspecling pare" que nous faisons des saints autant de médiateura
entre Dieu et les hommes, dans l meume sens et de la mmele muilèiC que le
Christ est médiateur entre son pure et nous, ce qui est fjux. Li)rtsque St.
Paul demandait aux fidéles de son tems do prier Dieu pour lui, il ne leur
demandait assurément pas une chose qui peut être injurieuse à J.-C. Il
leur demandait pourtant <le se poser comme médiateurs entre Dieu e- lui,
mais non pas sans doute de la même manière que J.-C. est médiateur.

Il aurait bien ptu prier setul le Dieu b1n et miséricordien qui a promis d'é-
couter fàvorablemîent tous ceux qui s'.idressent à lui avec foi ; niais, tout cr
priant lui-méme, il pensait comme Péglise cntliolique pense encore, que ses
prières n'auraient que plus de ibrea auprès dle )iCu si elles miotaient an cie!
uniles à celles des saints d'alors. Sans doute si quelques uns de nos refornia-
teurs de religions déjà trois oi quatre fois reformées eussent vécu alors. ils
auraient dconné une bonne leçon à- ce paivre Saint Paiul sur soir manque de
confiance en Dieu et sur l'injure atTreuse qu'il lisait à la médiation de J. C.
Sans doulo qu'ils lui auraient dit : Est-ce que vous avez oublié que vous
avez écrit vouemIl, que J.-C. était seul médiateur entre Dieu et vous ?
Adressez donc vos prières à Dieu par J.-C.. mais ne faites pas vos de-
mandes au ciel par les Hiébreix ni par les Thessaloniciens qui ne valent
pas mieux que vous, et qui ie sont pas apoilités dans la bible pour être
nédiatenrs pour personne. Assuiiéireiit St. Paul aurait été bien en pene

île répondre à ces savaits réformateurs. Oui, tout aultant que les cathto-
liques sont ci peine de répondre aux objections que vous faites aux prièrea
qu'ils adressent aux Saints d'unir leurs voeux aux leurs devant Dieu. Lors-
que je prie J.-C. Je; lui demande comme étant mon sauveur et mon Dieu île
m'accorder telle et telle gràce ; par exemple de n'accordcr le pardon de mes
péchés, de m'accorder une place ait ciel, de répondre ses bénédictions les
plus abondantes sur mes bien aimés parents, de leur donner una longue et


